
OFFRE POUR LA RELANCE DES DIRIGEANTS DE 
TPE de TOULOUSE

VOTRE ACTIVITÉ EST IMPACTÉE PAR LES MESURES DE CONFINEMENT PRISES 
POUR  LUTTER CONTRE L’ÉPIDÉMIE DU COVID-19 ?

L’ADIE et la MARIE DE TOULOUSE PEUVENT VOUS SOUTENIR AFIN DE FAIRE  FACE À 
CETTE SITUATION.

QU’EST-CE QUE L’OFFRE DE FINANCEMENT DE RELANCE 
PROPOSÉE PAR L’ADIE ?

Un financement jusqu’à 10 000 € composé d’un microcrédit ou d’un prêt 
d’honneur à 0%.

Conditions de prêt au 01 décembre 2020 :
1) Coût mensuel du crédit de 8,09€ inclus pour un coût total du financement de 194,17€
2) Coût mensuel du crédit de 1,56 € inclus pour un coût total du financement de 75,00 € (lié à lacontribution  
de solidarité)

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités 
de  remboursement avant de vous engager.

Microcrédit Prêt d’honneur (1)

Montant minimum 300 € 300€

Montant maximum 10 000€ 10 000€

Taux d’intérêt 7,45% 0 %

Contribution de solidarité(2) 5% 5%

Durée maximale (avec différé) 36 mois 48 mois

Dont différé maximum 3 mois 24 mois

Mode de garantie
Une caution ouun
dépôt degarantie

sera demandé pour 
ce prêt

Pas degarantie 
nécessaire

CONTACTEZ-NOUS :

L’action de l’Adie est cofinancée par le Fonds social européen dans le cadre du programme opérationnel
national «Emploi et Inclusion » 2014-2020

CONDITIONS D’ACCÈS
• Vous n’avez pas / plus accès aux financements bancaires.

• Seuls les entrepreneurs ayant le siège de leur activité à Toulouse sont 
éligibles

• Tous vos besoins sont éligibles pour permettre la relance de votre 
activité (investissement, trésorerie, stock, …)

• Eligibilité pour tous les statuts juridiques.

Exemple : Marion a besoin de 3000€ pour relancer son activité. Son  
conseiller Adie lui propose un prêt d’honneur à 0 % de 1 500€ et un  
microcrédit de 1500 € à un taux de 7,45%.

PAR TÉLÉPHONE

Montant des prêts Durée Mensualité Montant à  
rembourser

1500€ de microcrédit 24 mois 67,47 € (1) 1619€

1500€ de prêt d’honneur
48 mois

avec undifféré  
de 24mois

63,00 € (2) 1500€

1) L’accès à ce produit dépend des conditions d’éligibilités et des ressources disponibles . 
2) Option liberté : contribution de solidarité de 13 % ou 15%,  taux d’intérêt à 0 % (pour les personnes quisouhaitent  
emprunter sans taux d’intérêt)

PAR INTERNET

POUR PRENDRE UN 
RENDEZ-VOUS

CONTACTEZ                  
Mme SEVERINE RAGU

Au 06 74 26 44 95
sragu@adie.org

www.adie.org
C’est tout simple et plus rapide,  

pensez-y !

PIÈCES À FOURNIR

Pièce d’identité

Les 3 derniers relevés de compte  
(compte personnel et professionnel)

L’ADIE EN QUELQUES MOTS

L’Adie, association reconnue d’utilité  
publique, regroupe 1800 salariés et
bénévoles  dans près de 500 points 

d’accueil partout en  France et dans les 
outre-mers.

94% des créateurs financés par l’Adie  
sont satisfaits de ses services

Du lundi au vendredi, 8h-18h (appel non surtaxé)

mailto:sragu@adie.org

